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EXEMPLE DE LISTE DE PRIX pour les
EXPLOITANTS DE CIMETIÈRES 
et les
EXPLOITANTS DE CRÉMATORIUMS

[bookmark: _Hlk214976463]Dans les pages qui suivent, l’Office ontarien des services funéraires et des cimetières (OOSFC) propose un exemple de liste de prix pour les cimetières et les crématoriums afin d’aider les exploitants de cimetières et de crématoriums à se conformer aux règlements ainsi qu’à la Loi de 2002 sur les services funéraires et les services d’enterrement et de crémation (LSFSEC).

Le modèle suivant satisfait aux exigences des règlements et de la LSFSEC, ainsi qu’aux recommandations formulées par la vérificatrice générale de l’Ontario (VGO) dans son rapport d’audit publié en décembre 2020. La recommandation n° 2 de la VGO concernant l’uniformisation des listes de prix est présentée ci-dessous : 

Pour protéger les consommateurs lors de l’achat de produits ou de services funéraires, l’OOSFC devrait : 
• uniformiser la présentation des listes de prix pour l’ensemble des exploitants titulaires d’un permis, par exemple, pour les services de crémation de base, ainsi que pour les autres produits et services, en précisant clairement pour chacun d’eux s’ils sont exigés par la loi — et dans quelles situations — ou s’ils demeurent facultatifs.

Pour connaître les exigences réglementaires actuelles en matière de listes de prix, vous pouvez également consulter les listes d’auto-évaluation de la conformité à l’intention des exploitants de cimetières sur la page Web de l’OOSFC (en anglais seulement), ainsi que la LSFSEC et le Règlement de l’Ontario 30/11.

Ce que vous POUVEZ et NE POUVEZ PAS modifier dans ce modèle :

· Terminologie : La terminologie utilisée pour décrire les services dans ce modèle est utilisée à titre indicatif seulement. Les titulaires de permis doivent s’assurer de modifier les descriptions afin qu’elles reflètent fidèlement les services qu’ils offrent. Veuillez supprimer tous les services que vous n’offrez pas et ajouter ceux qui ne figurent pas dans ce modèle. 
· Produits et services minimums requis : Ce modèle est conçu pour présenter d’abord les services minimums requis, puis les services facultatifs. Votre liste de prix doit être conçue de la même manière.
· Produits et services facultatifs : Votre liste de prix doit indiquer si un produit ou service est facultatif, d’où l’ajout de la section « Options de services supplémentaires ». N’hésitez pas à élaborer au sujet des caractéristiques et avantages de vos produits et services. Par exemple, même si vous devez indiquer que l’achat d’une urne ou d’un caveau n’est pas obligatoire, la personne pourrait souhaiter en acheter pour les raisons que vous décrivez. 

Modèle sujet à changement :
Au moment de la publication de ce modèle de liste de prix, le ministère des Services gouvernementaux et des Services aux consommateurs envisage de modifier les règlements liés aux exigences en matière de listes de prix, y compris l’uniformisation de celles-ci. Ce modèle sera mis à jour au besoin, si des modifications réglementaires sont apportées. Les titulaires de permis recevront un courriel les informant de la mise à jour du modèle.

Type et taille de la police :
La police choisie pour le modèle de liste de prix est « Arial », qui est facile à lire. La taille de police minimale requise par le Règlement de l’Ontario 30/11 est de 10 points. Nous vous suggérons de consulter les Lignes directrices d’accessibilité de l’INCA pour vous aider à choisir une police, une taille de police et une mise en page.









[bookmark: _Hlk2157678]Nom de l’exploitant 
exerçant ses activités sous le nom de
Nom de l’entreprise	Comment by Author: Si le nom de votre entreprise ou votre raison sociale diffère de votre nom d'exploitant, vous devez indiquer les deux noms sur votre liste de prix. Au lieu de « exerçant ses activités sous le nom de », vous pouvez également indiquer la raison sociale comme « une filiale de » nom de l’exploitant. 

123, rue Principale
Ville, ON
P0S 1T0
Tél. : (###) ###-###
Site Web : www.abccemetery.ca
Courriel : info@abccimetiere.ca

Permis d’exploitant de cimetière n° CM - ____	Comment by Author: Pour les exploitants de cimetières et de crématoriums, votre numéro de permis correspond à votre numéro de site à cinq chiffres.

Pour les exploitants de cimetières et de crématoriums qui n'exploitent qu'un seul site, votre numéro d'« organisation » à sept chiffres est également accepté.
Permis d’exploitant de crématorium n° CR - ____	Comment by Author: Veuillez supprimer si non applicable. (Veuillez également supprimer la section Services du crématorium.)
Permis d’exploitant de service de transfert – Classe 1/2 n° TS - ____	Comment by Author: Veuillez supprimer si non applicable. 

Le cas échéant, choisissez la classe 1 ou 2. 

Personne responsable des activités quotidiennes :
Jane Doe
Insérer le titre

LISTE DE PRIX
Date d’entrée en vigueur : le Jour Mois 20xx


À moins d’indication contraire, les prix indiqués n’incluent PAS la TVH applicable.





DROITS D’INHUMATION ET DE DISPERSION

Les prix des droits d’inhumation indiqués ci-dessous comprennent une contribution non remboursable au fonds d’entretien du cimetière.* Les prix indiqués ci-dessous ne comprennent pas l’ouverture et la fermeture de la sépulture, de la niche ou de la crypte (« frais d’inhumation »), les frais de commémoration (repère plat, monument vertical, etc.) et les frais d’installation associés.

Inhumations en pleine terre
Sépulture pour adulte (inclure les dimensions)	de x $ à x $	Comment by Author: Une sépulture pour adulte doit mesurer au moins 2,44 m (8 pi) de long et 0,91 m (3 pi) de large, sans compter l'espace réservé au repère. 	Comment by Author: Si vous proposez plus de trois prix différents pour un type d'inhumation, vous pouvez indiquer la fourchette de prix du plus bas au plus élevé, comme indiqué ici. Vous devez également inclure une mention indiquant qu'une liste complète de tous les prix pour chaque type d'inhumation ou de droits de dispersion est disponible sur demande. 
Sépulture pour adulte (section des anciens combattants)	de x $ à x $
Sépulture pour enfant (inclure les dimensions)	de x $ à x $
Sépulture de crémation	de x $ à x $

Inhumation prise en charge par les services sociaux	1 300 $	Comment by Author: Il s'agit du montant maximal pouvant être perçu auprès d’Ontario au travail. Vous pouvez uniquement facturer à Ontario au travail le montant le moins élevé entre 1 300 $ et le prix total indiqué pour vos droits d'inhumation et les frais d'ouverture/fermeture.
Ces frais sont pris en charge par le programme Ontario au travail pour les bénéficiaires admissibles et comprennent les coûts d’ouverture et de fermeture de la sépulture. 

Niches
Niche de columbarium	de x $ à x $

Crypte de mausolée
Crypte de mausolée 	de x $ à x $

Droits de dispersion
Droits de dispersion (titulaire unique des droits) 	de x $ à x $
Aire de dispersion (plusieurs titulaires des droits)	de x $ à x $
Aire de dispersion (aucun titulaire des droits)	x $

Une liste complète de tous les prix pour les droits d’inhumation ci-dessus est disponible sur demande. 


* Contribution au fonds d’entretien :
Conformément à la Loi de 2002 sur les services funéraires et les services d’enterrement et de crémation ainsi qu’au Règlement de l’Ontario 30/11, les montants ci-dessous seront versés à un fonds fiduciaire irrévocable appelé « fonds ou compte d’entretien ». Les revenus (intérêts) de ce fonds sont utilisés pour couvrir les frais d’entretien du cimetière à perpétuité.	Comment by Author: Sélectionnez « fonds » ou « compte ». Les exploitants de cimetière à but non lucratif dont les fonds d'entretien sont inférieurs à 50 000 $ et qui n'acceptent PAS de paiements pour des produits et services avant qu'ils ne soient nécessaires peuvent opter pour un compte dans une banque, une coopérative de crédit ou une caisse populaire plutôt que pour un fonds géré par un fiduciaire tiers.
Pour une sépulture en pleine terre de 2,23 m² (24 pi²) ou plus	40 % (ou minimum 290 $) du prix d’achat	Comment by Author: Le montant des cotisations minimales a augmenté le 1er janvier 2022, conformément au Règlement de l’Ontario 30/11.
Pour une sépulture d’enfant ou une sépulture de crémation de moins de 2,23 m² (24 pi²)	40 % (ou minimum 175 $) du prix d’achat
Pour une niche de columbarium	15 % (ou minimum 165 $) du prix d’achat
Pour une crypte de mausolée	20 % (ou minimum 830 $) du prix d’achat
Pour des droits de dispersion (titulaire unique des droits)	40 % (ou minimum 115 $) du prix d’achat
Pour des droits de dispersion (plusieurs titulaires des droits)	15 % (ou minimum 30 $) du prix d’achat
Par dispersion dans une aire de dispersion (aucun titulaire des droits)	30 $




DROITS D’INHUMATION ET SPÉCIFICATIONS DES REPÈRES	Comment by Author: Ceci peut être présenté dans un format différent si vous le souhaitez.

	Droits d’inhumation :
	Section
	Simple ou profondeur supplémentaire* 	Comment by Author: Pour tous les droits d'inhumation, vous devez préciser s’ils autorisent des inhumations à plusieurs profondeurs. 
	Nombre d’inhumations autorisées	Comment by Author: Pour tous les droits d'inhumation, vous devez préciser le nombre d'inhumations de corps entiers et/ou de restes incinérés autorisé.
	Repère autorisé -
oui ou non
	Spécifications du repère
(p. ex. taille, plat ou vertical)	Comment by Author: Pour tous les droits d'inhumation où un repère est autorisé, précisez les restrictions en matière de taille et indiquez si un repère plat ou vertical est autorisé.

	
	
	
	Cercueils
	Restes incinérés
	
	

	Sépulture pour adulte
	
	
	
	
	
	

	Sépulture pour adulte (anciens combattants)
	
	
	
	
	
	

	Sépulture pour enfant
	
	
	
	
	
	

	Sépulture de crémation
	
	
	
	
	
	

	Niche de columbarium
	
	
	
	
	
	

	Crypte de mausolée
	
	
	
	
	
	



* Lorsque deux cercueils doivent être inhumés dans la même sépulture, le premier cercueil sera placé à une profondeur supplémentaire pour accueillir une seconde inhumation.


SERVICES DU CIMETIÈRE

Frais d’inhumation (ouverture et fermeture de la sépulture)
Inhumation d’un adulte à une profondeur standard	x $
Inhumation d’un adulte à une profondeur supplémentaire 	x $
Inhumation d’un nourrisson ou d’un enfant à une profondeur standard 	x $
Inhumation d’un nourrisson ou d’un enfant à une profondeur supplémentaire 	x $
Frais supplémentaires pour l’installation d’un caveau ou d’une fausse bière en béton ou en acier de taille standard	x $

Utilisation d’un dispositif de descente ou de levage	x $

Frais de disposition de restes incinérés
Inhumation de restes incinérés	x $
Inhumation de restes incinérés dans un terrain commun	x $
Inhumation de restes incinérés dans une niche de columbarium	x $
Dispersion de restes incinérés dans une aire de dispersion	x $

Frais de mise en tombe – Crypte de mausolée
Frais de mise en tombe dans une crypte de mausolée	x $
Frais de mise en tombe dans une crypte horizontale de mausolée	x $

Frais de retard, et frais pour les dimanches et les jours fériés	Comment by Author: Modifiez si nécessaire pour refléter les politiques de votre cimetière.
Frais de retard pour l’arrivée au cimetière après ## h ##, du lundi au samedi	x $
Supplément pour les inhumations le dimanche	x $
Supplément pour les inhumations le dimanche ou les jours fériés	x $
Supplément pour les inhumations en hiver (entre le date et le date)	x $

Frais d’exhumation (profondeur standard / profondeur supplémentaire)
Exhumation de restes incinérés d’une sépulture pour adulte	x $ / x $
Exhumation de restes incinérés d’une sépulture pour enfant	x $ / x $
Exhumation de restes incinérés d’une sépulture pour nourrisson	x $ / x $

Retrait de restes incinérés 
Exhumation de restes incinérés	x $
Retrait de restes incinérés d’une niche de columbarium	x $

Retrait de restes incinérés d’une crypte de mausolée
Retrait de restes incinérés d’une crypte de mausolée	x $

Frais d’entreposage hivernal
Entreposage du corps placé dans un cercueil dans notre installation d’entreposage hivernal située sur le terrain du cimetière	x $
Ces frais sont facturés entre le date et le date lorsqu’aucune inhumation n’a lieu, sauf si les conditions météorologiques permettent l’inhumation. L’exploitant du cimetière se réserve le droit exclusif de déterminer si les conditions météorologiques et l’état du sol sont propices à l’inhumation pendant les mois d’hiver. 

Frais administratifs
Transfert des droits d’inhumation ou de dispersion à une autre personne	x $

Ajouter tout autre service offert
Description du service	x $


SERVICES DU CRÉMATORIUM	Comment by Author: Si vous ne disposez pas d'un crématorium sur place, veuillez supprimer cette section. 


Les restes incinérés seront présentés dans un contenant en plastique ou en carton qui convient à l’inhumation ou à la dispersion.* Le prix de la crémation indiqué ci-dessous comprend ce contenant, ainsi que le transfert depuis la salle de dépôt du salon funéraire ou du service de transfert jusqu’à notre crématorium pour la crémation, et le retour des restes incinérés au salon funéraire ou au service de transfert. Notre délai de traitement habituel est de 3 à 5 jours ouvrables. Un service de crémation accélérée est offert moyennant des frais supplémentaires, décrits ci-dessous.	Comment by Author: Si vous fournissez des services de transfert à vos clients des salons funéraires et des services de transfert, et que ces services sont gratuits, veuillez l'indiquer dans votre description. Modifiez cette section si nécessaire afin de refléter les services que vous proposez.

Les crématoriums qui fournissent des services de transfert doivent être des exploitants de services de transfert autorisés. 	Comment by Author: Formulation suggérée pour aider les consommateurs à avoir des attentes raisonnables quant à vos normes de service. Modifiez au besoin. 

Crémation d’un adulte (préciser l’âge minimum)	x $
Crémation d’un enfant (précisez la tranche d’âge)	x $
Crémation d’un nourrisson (précisez la tranche d’âge)	x $
[bookmark: _Hlk81247476]Crémation prise en charge par les services sociaux (frais pris en charge par le programme Ontario au travail pour les bénéficiaires admissibles)	 500 $	Comment by Author: Il s'agit du montant maximal pouvant être perçu auprès d’Ontario au travail. Vous pouvez uniquement facturer à Ontario au travail le montant le moins élevé entre 500 $ et le prix indiqué pour vos frais de crémation.

Frais de retard, et frais pour les dimanches et les jours fériés	Comment by Author: Il s'agit uniquement d'une suggestion de formulation. Modifiez-la au besoin pour refléter les politiques de votre crématorium.
Frais de retard pour l’arrivée au crématorium après ## h ##, du lundi au samedi	x $
Supplément pour la crémation le dimanche ou un jour férié	x $

Dépôt remboursable concernant les restes incinérés	350 $	Comment by Author: Il s'agit du montant maximal. Il peut être inférieur à 350 $. Vous n'êtes pas tenu de facturer ces frais, mais si vous souhaitez avoir la possibilité de le faire, ils doivent figurer sur votre liste de prix. 
Lorsqu’il est prévu de procéder à la crémation des restes humains, un dépôt remboursable peut être exigé. Si les restes incinérés ne sont pas réclamés dans l’année suivant la crémation, ce dépôt pourra être utilisé pour leur inhumation dans un terrain commun du cimetière. Si les restes incinérés sont réclamés avant leur inhumation, le dépôt sera remboursé.

Retrait des stimulateurs cardiaques ou autres implants	x $
Cette procédure est obligatoire avant la crémation d’un corps ayant un stimulateur cardiaque ou un autre implant, et doit être effectuée par un directeur de funérailles autorisé. Elle comprend l’élimination de l’appareil. Si la personne suivait une curiethérapie (TheraSeed, un traitement radioactif) ou des traitements aux radio-isotopes avant son décès, il est possible qu’elle ne puisse pas être incinérée. Veuillez discuter avec l’un de nos représentants pour plus d’information.

Services facultatifs (facturés en plus des frais de crémation)
Crémation accélérée	x $
Assister à la crémation (à une heure prévue)	x $

Ajouter tout autre service proposé
Description du service	x $


FOURNITURES

CAVEAUX ET FAUSSES BIÈRES

Les coffres d’enterrement ci-dessous sont destinés aux cercueils de taille standard pour adultes. Des caveaux surdimensionnés sont disponibles pour accueillir des cercueils de grande taille. Le prix comprend/ne comprend pas l’aménagement de la sépulture et le dispositif de descente.	Comment by Author: Modifiez au besoin

Vous n’êtes pas tenu d’acheter un caveau ou une fausse bière, mais cela est recommandé en cas de conditions environnementales défavorables, telles qu’un mauvais drainage, ou pour des raisons pratiques ou esthétiques.	Comment by Author: À moins qu'un médecin hygiéniste n'ait rendu obligatoire l'utilisation de caveaux et de fausses bières dans l'ensemble du cimetière, vous ne pouvez pas exiger l'achat d'un caveau ou d'une fausse bière. Un exploitant de cimetière peut désigner une zone précise du cimetière où les caveaux ou les fausses bières sont obligatoires; toutefois, l'exploitant doit disposer d'une autre zone où les caveaux ou les fausses bières ne sont pas obligatoires, afin que les consommateurs aient le choix.

N'hésitez pas à présenter en détail les caractéristiques et les avantages d'un caveau ou d'une fausse bière.

	Fabricant, nom et no de modèle	Comment by Author: Veuillez inclure le nom du fabricant, le nom du cercueil et le numéro de modèle attribué par le fabricant. S'il n'y a pas de numéro de modèle, veuillez ne pas en inventer un. Vous pouvez inclure votre code d'approvisionnement interne, mais ce code doit être indiqué en plus du numéro de modèle attribué par le fabricant. Ces mêmes informations doivent également figurer sur le contrat.
	Description	Comment by Author: La description doit inclure la taille (standard ou surdimensionnée), la couleur, le type de bois, de métal ou d'autre matériau. 
	Prix

	
	
	$

	
	
	$

	
	
	$




URNES, URNES-SOUVENIRS ET CAVEAUX D’URNES

Vous n’êtes pas tenu d’acheter une urne, une urne-souvenir ou un caveau d’urne. Lorsque le corps est incinéré ou hydrolysé, les restes incinérés ou hydrolysés sont présentés dans une boîte qui convient à l’inhumation ou à la dispersion. Néanmoins, nous sommes heureux de vous proposer les produits suivants, à différents prix et dans un éventail de matériaux, afin que vous puissiez trouver ce qui vous convient le mieux. Si l’urne doit être placée dans une niche de columbarium dans un cimetière, vous devez vous assurer que la taille de l’urne que vous choisissez est adéquate. Veuillez parler à un membre du personnel pour obtenir de l’aide. 

	Fabricant, nom et no de modèle	Comment by Author: Veuillez inclure le nom du fabricant, le nom du cercueil et le numéro de modèle attribué par le fabricant. S'il n'y a pas de numéro de modèle, veuillez ne pas en inventer un. Vous pouvez inclure votre code d'approvisionnement interne, mais ce code doit être indiqué en plus du numéro de modèle attribué par le fabricant. Ces mêmes informations doivent également figurer sur le contrat.
	Description	Comment by Author: La description doit inclure la taille (dimensions réelles pour les urnes pleine grandeur), la couleur, le type de bois, de métal ou d'autre matériau. 
	Prix

	
	
	$

	
	
	$

	
	
	$



MONUMENTS ET REPÈRES	Comment by Author: Modifiez cette section en fonction des produits et services que vous proposez.

Si vous proposez des monuments et des repères, modifiez cette section afin de présenter un échantillon représentatif des repères plats et verticaux offerts, y compris une gamme de tailles, de matériaux et de prix.

Monuments verticaux en granit	à partir de x $
Repères plats (granit)	à partir de x $
Repères plats (bronze)	à partir de x $
Inscription sur un monument ou un repère	à partir de x $
Construction des fondations d’un monument	x $
Frais d’installation d’un monument vertical	x $
Frais d’installation d’un repère plat	x $
Frais d’inspection de l’installation d’un repère ou d’une fondation réalisée par un tiers	x $
Frais pour l’identification de l’emplacement où un repère ou un monument doit être installé par un tiers	x $

Contribution au fonds d’entretien :	Comment by Author: Le montant des cotisations minimales a augmenté le 1er janvier 2022, conformément au Règlement de l’Ontario 30/11.
Conformément à la Loi de 2002 sur les services funéraires, d’inhumation et de crémation, les montants suivants doivent être versés à l’exploitant du cimetière avant l’installation d’un repère. Après chaque installation, le montant sera versé à un fonds fiduciaire irrévocable appelé « fonds d’entretien ». Les intérêts générés par ce fonds serviront à couvrir les frais d’entretien des repères et des monuments, et ce, à perpétuité.
Pour les repères plats mesurant moins de 1 116,13 cm² / 173 po²	0 $
Pour les repères plats mesurant 1 116,13 cm² / 173 po² ou plus	100 $
Pour les monuments verticaux de 1,22 m / 4 pi ou moins de hauteur et de 1,22 m / 4 pi ou moins de longueur, socle inclus	200 $
Pour les monuments verticaux de plus de 1,22 m / 4 pi de hauteur et de 1,22 m / 4 pi de longueur, socle inclus	400 $


PAIEMENT ET FINANCEMENT	Comment by Author: Vous devez modifier les conditions de paiement dans cette section afin qu'elles correspondent à votre politique de paiement. Veuillez également vous assurer que les conditions de paiement décrites ici correspondent à celles stipulées dans vos contrats.

Pour les services au moment du décès :

Le paiement doit être effectué dans les ## jours suivant la signature du contrat, au-delà desquels des intérêts seront facturés au taux de ## %, ce qui équivaut à ## % par année. Le paiement peut être effectué en espèces, par chèque, par carte de débit et au moyen de la plupart des principales cartes de crédit. Des plans de paiement sont également offerts afin de répondre à la plupart des budgets. Des frais de financement s’appliquent aux plans de paiement. 

Une aide financière pour les services d’inhumation et de crémation est offerte par l’entremise de diverses organisations gouvernementales, aux personnes qui se qualifient.


Prépaiement avant le besoin :	Comment by Author: Veuillez supprimer cette section si vous n'acceptez pas le paiement anticipé pour les produits et services. (Les droits d'inhumation ne sont PAS un service prépayé.) 

Si vous acceptez les prépaiements, veuillez modifier cette section afin de refléter vos offres et vos politiques de paiement. Le libellé présenté ici n'est qu'une suggestion. 

Pour les produits et services qui font partie d’arrangements pris avant le besoin, vous pouvez payer les produits et services au prix actuel et nous placerons votre argent dans un compte/fonds fiduciaire, où il accumulera des intérêts jusqu’au moment de l’exécution du contrat prépayé (moment où les produits et services seront offerts). Le prépaiement peut être effectué en espèces, par chèque ou par carte de crédit. Les fonds sont détenus au nom de l’acheteur.

Garantie : Lorsqu’il est payé en totalité conformément aux conditions de paiement énoncées dans le contrat prépayé, le contrat prépayé est garanti. Tous les paiements effectués, plus les intérêts et la croissance accumulés, seront appliqués au prix futur des produits et services. Si les paiements effectués, plus les intérêts et la croissance accumulés, sont insuffisants pour couvrir le prix total futur des produits et services prépayés, nous absorberons la différence en tant que perte. Si les paiements effectués excèdent le prix total futur des produits et services prépayés, le montant excédentaire sera retourné ou affecté à des produits et services supplémentaires achetés au moment du besoin, ou à des paiements devant être effectués, le cas échéant. Des conditions s’appliquent. Toute modification au contrat prépayé peut entraîner l’annulation du contrat prépayé et l’exécution d’un nouveau contrat avec les prix en vigueur au moment où les modifications sont apportées.

Il est possible d’obtenir des renseignements supplémentaires sur demande relativement au paiement, au financement et aux options de financement.


ÉTABLISSEMENTS AFFILIÉS	Comment by Author: Veuillez inclure les noms et adresses de toutes les autres entreprises titulaires d’un permis situées dans un rayon d'au moins 100 km du cimetière auquel se rapporte cette liste de prix, qui sont détenues directement ou indirectement par la ou les mêmes personnes.

Exception : Cela ne s'applique pas aux cimetières municipaux et religieux. 

Nous sommes fiers d’être affiliés aux établissements suivants :	Comment by Author: Formulation suggérée uniquement
Page 2 sur 8

image1.jpeg
Office ontarien
des services funéraires
et des cimetiéres




